
t\

SECRETARTAT GENERAL i'^
DIRECTIONGENERALE ...=. ..i'

DE rrWiy:MARCTTAnDE 
.,., ,. :

iz.,,-i.i ,-.''ï,,-

ARRETE x" â.iri.;.0..§..1. il./s,ITMrÿÿDGMM Ëi:'1,i
PORTANT DECLARATTON D'IMMOBILISATION

ET DE REHABIT,T-TATTON DES NAYIREi
I

Le Ministre des Transpors et de Ia Marine Marchandg

Vu Ia Constitution ;

vu les Décrets n"' 00163 et 00171/PR des 23 et 25 janvier lggg, fixantla composition du Gouvernement, ensemble les textes modifiLtifs subséquents ;
vu Ia Loi n" rclæ du t2 septembre 1963, portant code de la MarineMarchande, ensembres les teliites Àoaiâcatin subsàquents ;

ARRETE

Article I t l* pt:t*:l.arrêté a pour objet de recenser Ies navires immobilisés ouréhabilités en République Cabonaise.

Article 2 : Tout navire immobilisé en état dTnnavigabilité partielle ou totale fait'l#ïJ;:" décraration auprès de ra ni.."dào G#;i;-; ra M*Ée

Article 3 : La Direction Générale de Ia Marine Marclande sonvoque une
;iiii;i",Lrfr.r'isire 

du naüre er dresse or. froces-verbar de consrararion
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4,rticle . : En cas d,innavigabilitê
declare le navire en état d,épave et
naüres.

naüre, la commission de visite
du regisüe d'irnmatriculation des

totale du
Ie radie

En cas d'innavigabilité partielle du naüre, celui-ci est maintenu dansregistre dlmmatriculation dei navires jusquà sa totale réhabitiiation parpropriétaire.

Article 5 : Les navires réhabilités subissent une visite de securité de remise enétat de navigabilité par Ia commission de .,.isire ;;déli;#;i,un certificatde réhabilitation par Ia Direction Générare a* lu rra*i"" Marchande.

Article 6 : Le certificat de réhabilitation est déliwé après versement de frais dedéplacement et de visite :

- Trente mjlle {30-000) francs pour les navires de plaisance et lespirogues àmoteur;

- Deux cent mille (2Û0.000) francs pour les navires de moins de cinqcent {500) tonneaux de jauge brute ;
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Fait à Libreville, le
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